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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques au titre de l’année 2017 

NOR : CPAE1719826V 

Un arrêté du ministre de l’action et des comptes publics en date du 24 juillet 2017 a autorisé au titre de l’année 
2017 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents administratifs des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2017 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 112. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ain (à Oyonnax) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aisne (à Laon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Allier (à Vichy) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes (1 à Cannes et 3 à Nice) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Ariège (à Foix) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron (à Espalion) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (3 à Marseille, 2 à Aix-en-Provence et 1 à Tarascon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Calvados (à Vire) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Charente (à Angoulême) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Corse et du département de la Corse-du-Sud (à 

Sartène) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Corse (à Bastia) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Creuse (à Guéret) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Eure (à Evreux) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Eure-et-Loir (à Chartres) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gard (à Nîmes) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de la région Occitanie et du département de la Haute- 

Garonne (1 à Colomiers et 1 à Saint-Gaudens) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Gers (à Condom) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde 

(1 à Langon et 1 à Lesparre-Médoc) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Hérault (à Saint-Pons-de-Thomières) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère (à Grenoble) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Jura (à Lons-le-Saunier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Loir-et-Cher (à Blois) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Loire (à Roanne) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire- 

Atlantique (2 à Nantes et 1 à Pornic) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques du Centre – Val de Loire et du département du Loiret (à 

Orléans) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot-et-Garonne (à Agen) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Manche (1 à Avranches et 2 à Cherbourg) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Marne (à Châlons-en-Champagne) ; 
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1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne (à Château-Gontier) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Moselle (à Thionville) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord (à 

Maubeuge) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Oise (à Beauvais) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Orne (à Alençon) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme (2 à Clermont-Ferrand et 1 à 

Ambert) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques Région Grand Est et du département du Bas-Rhin (à 

Strasbourg) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin (1 à Colmar et 1 à Thann) ; 
4 postes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône 

(1 à Givors et 3 à Lyon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Sarthe (à Mamers) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie (2 à Annecy, 1 à Bonneville et 

1 à Thonon-les-Bains) ; 
6 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris (à Paris) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime (à 

Rouen) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines (1 à Saint-Germain-en-Laye, 1 à 

Poissy et 1 à Versailles) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Var (à Saint-Tropez) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Vendée (à La Roche-sur-Yon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Vienne (à Poitiers) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Vosges (à Remiremont) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Yonne (à Auxerre) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (1 à Asnières et 2 à Nanterre) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de Seine Saint-Denis (2 à Bobigny, 1 à Noisy-le- 

Sec et 1 à Saint-Denis) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (à Créteil) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise (à Garges-lès-Gonesse) ; 
1 poste à la direction régionale des finances publiques de la Guyane (à Saint-Laurent-du-Maroni) ; 
1 poste à la direction nationale d’interventions domaniales (à Saint-Maurice - 94) ; 
1 poste à la direction nationale d’enquêtes fiscales (à Pantin – 93) ; 
1 poste à la direction des grandes entreprises (à Pantin - 93) ; 
1 poste à la direction impôts service (à Rouen - 76) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Ile-de-France (à Saint-Denis – 93) ; 
1 poste à la direction des résidents à l’étranger et des services généraux (à Noisy-le-Grand - 93) ; 
2 postes à la direction des services informatiques Sud-Ouest (à Poitiers - 86) 
2 postes à la direction des services informatiques Pays du Centre (à Clermont-Ferrand - 63) ; 
1 poste à la direction des services informatiques Paris-Champagne (à Reims - 51) ; 
2 postes à la direction des services informatiques Paris-Normandie (à Versailles - 78) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Sud-Ouest (à Bordeaux - 33) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Rhône-Alpes-Bourgogne (à Lyon - 69). 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 21 septembre 2017. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 26 septembre 2017 au 6 octobre 2017. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 7 octobre 2017. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 
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4. Constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 
lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de pôle emploi au plus tard le 21 septembre 2017. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle Emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle Emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Le Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2017 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
administratifs des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère : 
Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr, accueil Pôle Emploi, actualités, conseils candidat, candidat, mes conseils, espace jeune, 

dynamisez votre recherche, travailler dans la fonction publique, le PACTE. 
Ministère : www.économie.gouv.fr, lien pratique bas de page d’accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE, En 

savoir plus et consulter les offres, DGFIP- recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2017.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutement  
par voie de PACTE d’agents techniques des finances publiques au titre de l’année 2017 

NOR : CPAE1719828V 

Un arrêté du ministre de l’action et des comptes publics en date du 24 juillet 2017 a autorisé au titre de l’année 
2017 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents techniques des finances publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2017 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents techniques des finances publiques est fixé 
à 28. 

Ces postes sont répartis de la manière suivante : 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Ardennes (à Rethel) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Aube (à Troyes) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Dordogne (à Ribérac) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire (à Tours) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire- 

Atlantique (1 à Nantes et 1 à Saint-Nazaire) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot (à Cahors) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Lozère (à Mende) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Maine-et-Loire (à Angers) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Meuse (à Bar-le-Duc) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Morbihan (à Vannes) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de l’Oise (à Beauvais) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Savoie (à Chambéry) ; 
5 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris (à Paris) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Somme (à Amiens) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Vienne (à Limoges) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Territoire-de-Belfort (à Belfort) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Seine-Saint-Denis (à Bobigny) ; 
2 postes à l’Ecole nationale des finances publiques (1 à Clermont-Ferrand - 63 et 1 à Lyon - 69) ; 
1 poste à la direction du contrôle fiscal Ile-de-France (à Saint-Denis – 93) ; 
1 poste à la direction des services informatiques Ouest (à Angers - 49). 

2. Calendrier 

La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle Emploi est fixée au 21 septembre 2017. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 26 septembre 2017 au 6 octobre 2017. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 7 octobre 2017. 

3. Conditions d’inscription 

Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

10 août 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 161 sur 164 

DDFIP41 - 41-2017-08-10-003 - avis fixant au titre de l'année 2017 le nombre et la répartition géographique des postes offerts au recrutements par voie de
PACTE d'agents techniques  des finances publiques 13



Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature 

Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle Emploi du 
lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de pôle emploi au plus tard le 21 septembre 2017. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle Emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle Emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection 

Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle Emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 
et la complétude des dossiers. Le Pôle Emploi transmettra les dossiers recevables à la commission de sélection pour 
examen des candidatures et convocation des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection 

A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2017 d’un contrat 
de droit public d’une durée de 12 mois offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste 
proposé et une expérience professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
techniques des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle Emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle Emploi et du ministère : 
Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr, accueil Pôle Emploi, actualités, conseils candidat, candidat, mes conseils, espace jeune, 

dynamisez votre recherche, travailler dans la fonction publique, le PACTE. 
Ministère : www.économie.gouv.fr, lien pratique bas de page d’accueil : recrutement, recrutement sans concours, PACTE, En 

savoir plus et consulter les offres, DGFIP- recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2017.  
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41-2017-08-16-002

délégation de signature accordée par M Philippe

POUËDRAS responsable du SIE Blois au profit des agents

de son service à compter du 16 août 2017 
Délégation signature SIE Blois 16/8/2017
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fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de

Pôle Emploi PACTE 2017 agent administratif des finances

publiques 
recrutement PACTE 2017
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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Action et des Comptes publics
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

 Direction départementale des Finances 
publiques de Loir-et-Cher

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° :  10          Rue : Louis Bodin
CS 50001
Commune :   

Code postal :

SIRET

 13001325300013

Téléphone

ddfip41.ppr.personnel@dg
fip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Téléphone

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 1701 12

Date de fin 1830 11

Rémunération brute mensuelle 
 1480 €

CADRE RESERVE AU POLE EMPLOI

Date de réception 1716 08 N° d'enregistrement : 059CHZF

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières 
d'exercice de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement auprès de Pôle emploi

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection BLOIS – DDFiP 10 rue Louis Bodin

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

201721 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la à l'agence locale compétente du Pôle emploi et aux directeur régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE).  

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

BLOIS

Cf. 5

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 25 ans
Avoir un niveau de diplôme inférieur au BACCALAUREAT

1 posteNombre de postes ouverts

Courriel

02 54 55 70 80

02 54 55 12 14 ou 02 54 
55 12 08

Emploi administratif de catégorie C : différentes tâches d'exécution 
(saisie informatique, enregistrement de dossiers, accueil,  
classement…)

Xavier GRIDAINE (personnes à contacter : Véronique 
BURTET ou Corinne AUBRY)

N° : 10           Rue : Louis Bodin – CS 50001

Commune :   BLOIS Cedex

Code postal : 41026

Directeur du Pôle pilotage et ressources
ddfip41.ppr.personnel@dg
fip.finances.gouv.fr

Notions juridiques et en comptabilité souhaitées, mais non 
indispensables
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41-2017-08-29-001

Décision de délégation de signature aux agents de la DDT

de Loir-et-Cher en matière d'instruction des demandes

d'autorisation d'urbanisme, des DP et des CU délivrés par

le maire au nom de l'Etat
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DDT 41

41-2017-08-24-004

Arrêté  2017 -  AOC CREMANT LOIRE et ROSE LOIRE
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PREFET  DE LOIR-ET-CHER

Arrêté préfectoral relatif aux dates de début des v endanges

pour les vins d’Appellation d’Origine Contrôlée (A. O.C.)

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu l’article D.645-6 du code rural et de la pêche maritime,

Vu le cahier des charges des appellations d’origine cité à l’article 1er du présent arrêté,

Vu les propositions du directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), après avis des
organismes de défense et de gestion concernés,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  41-2017-08-04-003  du  4  août  2017  portant  délégation  de  signature  à  la
directrice départementale des territoires,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

ARRETE 

Article  1  er -  En  2017,  la  date  de  début  des  vendanges  dans  le  Loir-et-Cher,  appelée  «Ban  des
Vendanges», est fixée, selon les cépages, aux dates suivantes pour :

AOC CREMANT DE LOIRE
- 28 août : cépages : Pinot noir N, Chardonnay B

AOC ROSE DE LOIRE
- 26 septembre : cépage : Pinot noir N

Article 2  – En cas de vignes très précoces ou ayant un mauvais état sanitaire du fait des conditions
climatiques défavorables, des dérogations individuelles à l’exigence relative à la date fixée par l’arrêté
précité peuvent être accordées par les services de l’Institut national de l’origine et de la qualité, après
constat de maturité des vignes en cause. Les demandes de dérogation pour les AOC devront  être
adressées à :

L’INAO – Unité Territoriale Val de Loire – Site de Tours
12, Place Anatole France – 37000 TOURS
� 02 47 20 58 38 – Fax : 02 47 20 92 72

Article  3  –  M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissements,  Mme la
directrice départementale des territoires, M. le directeur régional des douanes et des droits indirects,
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations,  M. le
délégué territorial  adjoint de l’INAO, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à BLOIS, le 24 août 2017

Pour le Préfet
et par délégation

La Directrice Départementale des Territoires,

Estelle RONDREUX
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41-2017-08-18-003

Arrêté constatant le franchissement des seuils de référence

DSA (Débit Seuil d'Alerte) dans la zone d'alerte du bassin

versant de la Cisse, des affluents de la Loire et des

Affluents du Cher ; DAR (Débit d'Alerte Renforcée) dans

les zones d'alerte des bassins versants de la Brenne et du

Beuvron et de la Masse
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41-2017-08-25-001

Arrêté constatant le franchissement des seuils de référence

DSA (Débit Seuil d'Alerte) dans la zone d'alerte du bassin

versant de la Cisse, des affluents de la Loire, DAR (Débit

d'Alerte Renforcée) dans les zones d'alerte des bassins

versants de la Brenne et du Beuvron et de la Masse
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DDT 41

41-2017-08-21-001

Arrêté d'ouverture d'enquête

Arrêté prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le projet de suppression du PN 169 de la
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PREFET  DE LOIR-ET-CHER 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral relatif aux dates de début des v endanges  

pour les vins d’Appellation d’Origine Contrôlée (A. O.C.) 
 
 
 
 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

 

Vu l’article D.645-6 du code rural et de la pêche maritime, 

Vu le cahier des charges des appellations d’origine cité à l’article 1er du présent arrêté, 

Vu les propositions du directeur de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), après avis des 
organismes de défense et de gestion concernés, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 41-2017-08-04-003 du 4 août 2017 portant délégation de signature à la 
directrice départementale des territoires, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires, 

 
ARRETE  

Article 1 er - En 2017, la date de début des vendanges dans le Loir-et-Cher, appelée «Ban des 
Vendanges», est fixée, selon les cépages, aux dates suivantes pour : 

AOC CREMANT DE LOIRE 
- 30 août : cépages : chenin B, grolleau N,, grolleau gris G, orbois B, pineau d’Aunis 

AOC ROSE DE LOIRE 
- 30 août : cépages : gamay N, grolleau N, grolleau gris G, pineau d’Aunis 

 
Article 2  – En cas de vignes très précoces ou ayant un mauvais état sanitaire du fait des conditions 
climatiques défavorables, des dérogations individuelles à l’exigence relative à la date fixée par l’arrêté 
précité peuvent être accordées par les services de l’Institut national de l’origine et de la qualité, après 
constat de maturité des vignes en cause. Les demandes de dérogation pour les AOC devront être 
adressées à : 

L’INAO – Unité Territoriale Val de Loire – Site de Tours 
12, Place Anatole France – 37000 TOURS 
� 02 47 20 58 38 – Fax : 02 47 20 92 72 

Article 3  – M. le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissements, Mme la 
directrice départementale des territoires, M. le directeur régional des douanes et des droits indirects, 
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, M. le 
délégué territorial adjoint de l’INAO, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 Fait à BLOIS, le 30 août 2017 

 Pour le Préfet 
 et par délégation 

 La Directrice Départementale des Territoires, 
 
 
 

 Estelle RONDREUX 
 

DDT 41 - 41-2017-08-30-003 - Arrêté relatif aux dates de début des vendanges pour les vins d'appellation d'origine contrôlée  AOC CREMANT de LOIRE et
AOC ROSE DE LOIRE 70



DDT41

41-2017-08-16-003

AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux

agents de la DDT 

Délégation de signature aux agents de la DDT de Loir-et-Cher 

DDT41 - 41-2017-08-16-003 - AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux agents de la DDT 71



DDT41 - 41-2017-08-16-003 - AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux agents de la DDT 72



DDT41 - 41-2017-08-16-003 - AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux agents de la DDT 73



DDT41 - 41-2017-08-16-003 - AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux agents de la DDT 74



DDT41 - 41-2017-08-16-003 - AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux agents de la DDT 75



DDT41 - 41-2017-08-16-003 - AP portant délégation de signature de Mme Rondreux aux agents de la DDT 76



DIRECCTE

41-2017-08-22-002

Microsoft Word - AQ amandinoise.doc

arrêté portant agrément de l'ADMR amandinoise, dans le cadre des services à la personne

DIRECCTE - 41-2017-08-22-002 - Microsoft Word - AQ amandinoise.doc 77



      
      
 

 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……. portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP823563168 

N° SIREN 823563168 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Madeleine RICHARD en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR AMANDINOISE , dont l'établissement principal est situé 18 avenue Jules 
Ferry 41310 ST AMAND LONGPRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°…….. portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394564801 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément en date du 18 janvier 2012 à l'organisme ADMR BEAUCE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Madame Solange VALLEE en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR BEAUCE , dont l'établissement principal est situé 2 rue de Beaugency 41290 
OUCQUES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP484263603 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2012 à l'organisme ADMR DE LA CISSE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Monsieur ELIE GILBERT en qualité de Président ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR DE LA CISSE , dont l'établissement principal est situé 48 bis Grande Rue-
Onzain 41150 ONZAIN est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP494391865 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2012 à l'organisme ADMR HAUT VENDOMOIS ET GATINE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Monsieur Pascal BARRAUD en qualité de Président; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR HAUT VENDOMOIS ET GATINE , dont l'établissement principal est situé 
2 rue de la Gare 41160 FRETEVAL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP820530186 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Monsieur Gérard COIS en qualité de Président ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR LAMOTTOISE, dont l'établissement principal est situé 71 avenue de l'Hôtel 
de Ville 41600 LAMOTTE BEUVRON, est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) - 
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) - (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41). 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).   

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394563514 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément en date du 18 janvier 2012 à l'organisme ADMR ENTRE LOIR ET LOIRE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Mme Madeleine RICHARD en qualité de Présidente; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR ENTRE LOIR ET LOIRE , dont l'établissement principal est situé 1 rue 
Honoré de Balzac 41800 MONTOIRE SUR LE LOIR est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 
janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 

DIRECCTE - 41-2017-08-03-015 - Microsoft Word - AQ loir et loire.doc 94



DIRECCTE

41-2017-08-03-017

Microsoft Word - AQ mer.doc

arrêté portant agrément de l'ADMR mer, dans le cadre des services à la personne

DIRECCTE - 41-2017-08-03-017 - Microsoft Word - AQ mer.doc 95



      
      
 

 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°………. portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394564546 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2012 à l'organisme ADMR MER, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Madame Marie-José GOISIER en qualité de 
Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR MER , dont l'établissement principal est situé 32 rue Haute d'Aulnay 41500 
MER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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DIRECCTE Centre – UT 041 – Service SAP 1 
 

 

Arrêté modificatif d’agrément n°………. de l’Associati on  

« ADMR OUEST SOLOGNE  » 

Le préfet de Loir-et-Cher 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l’article 47 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 ; 

Vu l’arrêté n° 2013289-0011 du 16 octobre 2013 portant agrément de l'association ADMR OUEST 
SOLOGNE, 

Sur proposition du directeur de l’Unité Territoriale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre ; 

ARRETE 

Article 1 L’article 1 de l’arrêté n° 2013289-0011 susvisé est modifié comme suit :  

L’agrément couvre les activités suivantes, dans le département du Loir-et-Cher (mode 
d'intervention indiqué entre parenthèses) : 

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (en 
mode prestataire et mandataire) 

- Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, 
transports, acte de la vie courante) (en mode prestataire et mandataire) 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux 
personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en 
mode mandataire) 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux 
personnes  handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) 

- Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie 
courante) (uniquement en mode mandataire). 

 

Article 2 Les articles 2 à 6 de l’arrêté n° 2013289-0011 susvisé restent inchangés. 

 

Fait à Blois, le 23 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU

DIRECCTE - 41-2017-08-23-002 - Microsoft Word - AQ modif ouest sologne.doc 99



DIRECCTE

41-2017-08-21-004

Microsoft Word - AQ monestois.doc

arrêté portant agrément de l'ADMR monestois, dans le cadre des services à la personne

DIRECCTE - 41-2017-08-21-004 - Microsoft Word - AQ monestois.doc 100



      
      
 

 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°…….. portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP824863740 

N° SIREN 824863740 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR DU MONESTOIS , dont l'établissement principal est situé 1 rue de la Valette 
41320 ST JULIEN SUR CHER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 21 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°…….. portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP823340625 

N° SIREN 823340625 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Jany HUGUET en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR NORD BLAISOIS , dont l'établissement principal est situé 4 boulevard 
Carnot 41000 BLOIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……….. portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394565014 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2012 à l'organisme ADMR PERCHE VENDOMOIS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Madame Nicole LEPONT en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR PERCHE VENDOMOIS , dont l'établissement principal est situé 4 place de 
Mail 41170 MONDOUBLEAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 

 

 

DIRECCTE - 41-2017-08-03-019 - Microsoft Word - AQ perche.doc 107



 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP494392012 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément en date du 18 janvier 2012 à l'organisme ADMR LES RIVES DU CHER, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Madame Liliane BIGOT en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR LES RIVES DU CHER , dont l'établissement principal est situé 132 bis rue 
de Tours 41400 MONTRICHARD est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 

 

 

DIRECCTE - 41-2017-08-03-021 - Microsoft Word - AQ rives cher.doc 110



 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394563571 

N° SIREN 394563571 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR DU ROMORANTINAIS , dont l'établissement principal est situé 9 quai de 
l'Ile Marin 41200 ROMORANTIN LANTHENAY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 
2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 4 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°………. portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP434550109 

N° SIREN 434550109 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR SALBRIS , dont l'établissement principal est situé 33 rue de la Victoire 41300 
SALBRIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 4 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP824860613 

N° SIREN 824860613 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR SELLES SUR CHER, dont l'établissement principal est situé 1 rue Porte 
Grosset 41130 SELLES SUR CHER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°………. portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394564439 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2012 à l'organisme ADMR LA SOLOGNOTE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Madame NADINE COIS en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR LA SOLOGNOTE , dont l'établissement principal est situé 40 bis rue des 
Marnières 41230 VERNOU EN SOLOGNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 
2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……… portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP403840424 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2012 à l'organisme ADMR DU BLAISOIS ET ENVIRONS, désormais 
rebaptisé « ADMR SUD BLAISOIS » ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par Madame Jany HUGUET en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR SUD BLAISOIS , dont l'établissement principal est situé 15 rue des Ecoles 
41350 VINEUIL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 janvier 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……….. portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394564330 

N° SIREN 394564330 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR VAL DE CHER , dont l'établissement principal est situé 9 rue des Saules 
41140 NOYERS SUR CHER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……….. portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP394563852 

N° SIREN 394563852 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée par Madame Jocelyne Tondereau en qualité de Présidente ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 20 mars 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher 
 
Arrête :  
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADMR VENDOMOIS , dont l'établissement principal est situé 7 avenue Gérard Yvon 
41100 VENDOME est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 

 
 

DIRECCTE - 41-2017-08-22-008 - Microsoft Word - AQ vendomois.doc 131



 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP823563168 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR AMANDINOISE ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 22 août 2017 par Madame Madeleine RICHARD en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR AMANDINOISE dont l'établissement principal est situé 18 avenue Jules Ferry 41310 
ST AMAND LONGPRE et enregistré sous le N° SAP823563168 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 juillet 2017 sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394564801 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR BEAUCE; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0012 en date du 18 janvier 2012 à l'organisme ADMR BEAUCE ; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Solange VALLEE en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR BEAUCE dont l'établissement principal est situé 2 rue de Beaugency 41290 OUCQUES et 
enregistré sous le N° SAP394564801 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans.  
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de la 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP484263603 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR DE LA CISSE; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0014 du 18 janvier 2012 à l'organisme ADMR de la CISSE ; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Monsieur ELIE GILBERT en qualité de Président, pour 
l'organisme ADMR DE LA CISSE dont l'établissement principal est situé 48 bis Grande Rue-Onzain 41150 
ONZAIN et enregistré sous le N° SAP484263603 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense 
d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP800096380 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 26 juin 2017 par Monsieur JEREMIE DAMAGNEZ en qualité de gerant, 
pour l'organisme DAMAGNEZ JEREMIE, sous le nom commercial de « JELATONTEUSE », dont 
l'établissement principal est situé 27 rue de Gombault 41200 ROMORANTIN LANTHENAY et enregistré 
sous le N° SAP800096380 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 24 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°……. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP440489227 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0010 du 18 janvier 2012 à la Fédération ADMR du Loir-et-Cher ; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Laure BLANC en qualité de Directrice, pour 
l'organisme FEDERATION ADMR du Loir-et-Cher dont l'établissement principal est situé 45, avenue 
Maunoury BP 3407 41000 BLOIS et enregistré sous le N° SAP440489227 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire), à durée indéterminée : 
 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activité relevant de la déclaration et soumise à autorisation (mode prestataire), à effet du 10 janvier 
2012 pour une durée de 15 ans :  
 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.  

Sous réserve d’une comptabilité séparée pour les activités de Services à la Personne, ces activités ouvrent droit 
au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.  

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP494391865 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR HAUT VENDOMOIS ET GATINE; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0020 à l'organisme ADMR HAUT VENDOMOIS ET GATINE; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Monsieur Pascal BARRAUD en qualité de Président, pour 
l'organisme ADMR HAUT VENDOMOIS ET GATINE dont l'établissement principal est situé 2 rue de la 
Gare 41160 FRETEVAL et enregistré sous le N° SAP494391865 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP820530186 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR LAMOTTOISE ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Monsieur Gérard COIS en qualité de Président, pour 
l'organisme ADMR LAMOTTOISE dont l'établissement principal est situé 71 avenue de l'Hôtel de Ville 
41600 LAMOTTE BEUVRON et enregistré sous le N° SAP820530186 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de la 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 juillet 2017 sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°……….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394563514 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR ENTRE LOIR ET LOIRE; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0018 du 18 janvier 2012 à l'organisme ADMR entre Loir et Loire; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Mme Madeleine RICHARD en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR ENTRE LOIR ET LOIRE dont l'établissement principal est situé 1 rue Honoré de Balzac 
41800 MONTOIRE SUR LE LOIR et enregistré sous le N° SAP394563514 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°………… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394564546 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR MER; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0026 à l'organisme ADMR MER; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR MER dont l'établissement principal est situé 32 rue Haute d'Aulnay 41500 MER et 
enregistré sous le N° SAP394564546 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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Récépissé modificatif n°……… de déclaration d’un org anisme de 
services à la personne enregistrée sous le N°  SAP394564736 

 
 

Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

 
Vu le récépissé de déclaration n° 2013289-0012 du 16 octobre 2013 à l’association ADMR OUEST 
SOLOGNE, 

 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’unité territoriale de Loir-et-Cher, 

 
CONSTATE, 

 

Les activités de l’association ADMR OUEST SOLOGNE, déclarées le 26 juin 2013, à effet du 26 
septembre 2013, sont les suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont déclarées jusqu’au 25 septembre 2018. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 26 septembre 2013 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense 
de condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 23 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP824863740 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR du MONESTOIS ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 21 août 2017 par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR du MONESTOIS dont l'établissement principal est situé 1 rue de la Valette 41320 ST 
JULIEN SUR CHER et enregistré sous le N° SAP824863740 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 juillet 2017, sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 21 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP823340625 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR NORD BLAISOIS ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 22 août 2017 par Madame Jany HUGUET en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR NORD BLAISOIS dont l'établissement principal est situé 4 boulevard Carnot 41000 
BLOIS et enregistré sous le N° SAP823340625 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 juillet 2017, sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394565014 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR PERCHE VENDOMOIS; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0028 à l'organisme ADMR PERCHE VENDOMOIS; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Nicole LEPONT en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR PERCHE VENDOMOIS dont l'établissement principal est situé 4 place de Mail 41170 
MONDOUBLEAU et enregistré sous le N° SAP394565014 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense 
d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°……… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP494392012 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR LES RIVES DU CHER; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0024 à l'organisme ADMR LES RIVES DU CHER; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Liliane BIGOT en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR LES RIVES DU CHER dont l'établissement principal est situé 132 bis rue de Tours 41400 
MONTRICHARD et enregistré sous le N° SAP494392012 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394563571 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR du ROMORANTINAIS ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 4 août 2017 par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR du ROMORANTINAIS dont l'établissement principal est situé 9 quai de l'Ile Marin 
41200 ROMORANTIN LANTHENAY et enregistré sous le N° SAP394563571 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 juillet 2017, sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 4 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 

DIRECCTE - 41-2017-08-04-012 - Microsoft Word - decla romorantinais.doc 175



DIRECCTE

41-2017-08-04-014

Microsoft Word - decla salbris.doc

déclaration d'activité de l'ADMR salbris, dans le cadre des services à la personne

DIRECCTE - 41-2017-08-04-014 - Microsoft Word - decla salbris.doc 176



 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°…….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP434550109 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR SALBRIS 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 4 août 2017 par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR SALBRIS dont l'établissement principal est situé 33 rue de la Victoire 41300 
SALBRIS et enregistré sous le N° SAP434550109 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 4 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP824860613 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR SELLES SUR CHER ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 22 août 2017 par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR SELLES SUR CHER dont l'établissement principal est situé 1 rue Porte Grosset 
41130 SELLES SUR CHER et enregistré sous le N° SAP824860613 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif n°………. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394564439 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR LA SOLOGNOTE; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0022 en date du 18 janvier 2012 ; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame NADINE COIS en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR LA SOLOGNOTE dont l'établissement principal est situé 40 bis rue des Marnières 41230 
VERNOU EN SOLOGNE et enregistré sous le N° SAP394564439 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°…….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP403840424 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 10 janvier 2017 à l'organisme ADMR DU BLAISOIS ET ENVIRONS; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 janvier 2012; 
Vu le récépissé de déclaration n° 2012018-0016 à l'organisme ADMR DU BLAISOIS ET ENVIRONS; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Jany HUGUET en qualité de Présidente, pour 
l'organisme ADMR SUD BLAISOIS dont l'établissement principal est situé 15 rue des Ecoles 41350 
VINEUIL et enregistré sous le N° SAP403840424 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 janvier 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394564330 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet du 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR VAL DE CHER ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 août 2017 par Madame Marie-José GOISIER en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR VAL DE CHER dont l'établissement principal est situé 9 rue des Saules 41140 
NOYERS SUR CHER et enregistré sous le N° SAP394564330 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP394563852 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l’agrément à effet 10 juillet 2017 à l'organisme ADMR VENDOMOIS ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 juillet 2017; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 22 août 2017 par Madame Jocelyne Tondereau en qualité de Présidente, 
pour l'organisme ADMR VENDOMOIS dont l'établissement principal est situé 7 avenue Gérard Yvon 41100 
VENDOME et enregistré sous le N° SAP394563852 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
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- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 10 juillet 2017 pour une durée de 15 ans. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée en cas de dispense de 
condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 22 août 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER
SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DE LA LEGALITE ET 
ET DE LA CITOYENNETE
BUREAU DES ELECTIONS
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ
n° 

portant constitution de la commission de propagande
à l'occasion des élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

VU le code électoral et notamment ses articles R 157 et R 158 ;

VU le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection
des sénateurs ;

VU l'ordonnance de M. le Premier Président de la Cour d'Appel d'Orléans en date du 24 mai 2017 ;

VU la lettre de Mme la Directrice du courrier Beauce Sologne de La Poste en date du 7 août 2017 ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E

Article  1er : Il est  institué  dans le département  de Loir-et-Cher,  à l'occasion des  élections  sénatoriales
organisées le dimanche 24 septembre 2017, une commission de propagande chargée d'assurer l'envoi et la
distribution des documents de propagande électorale.

Article 2  : La composition de cette instance est la suivante :

Président  :  Monsieur  Denys  BAILLARD,  Président  du tribunal  de grande  instance  de Blois,  et  en cas
d'empêchement,  Mme Céline  LECLERC,  vice-présidente  du tribunal  de  grande  instance  de
Blois.

Membres  : - Monsieur Nicolas GRENIER, directeur de la légalité et de la citoyenneté, à la préfecture de
Loir-et-Cher,  et  en  cas  d’empêchement  Madame  Nathalie  MARGAT,  chef  du  bureau  des
élections et de la réglementation, à la préfecture de Loir-et-Cher.
- M. Vincent PERROUX, représentant de la Poste, et en cas d’empêchement Monsieur André
LE CORVAISIER.

Secrétaire : Mme Murielle DESCHAMPS, adjointe au chef du bureau des élections et de la réglementation à
la préfecture de Loir-et-Cher.

…/...
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Article 3 : Cette commission a pour mission de :

-  faire  préparer  le  libellé  des  enveloppes  remises  par  la  préfecture,  et  destinées  à  l'expédition  de  la
propagande aux membres du collège électoral,
-  vérifier que les bulletins et circulaires sont conformes aux dispositions du code électoral,
- adresser,  au plus tard,  le  mercredi 20 septembre 2017,  à tous les membres du collège électoral,  une
circulaire et un bulletin de vote de chaque candidat ou de chaque liste de candidats, 
- mettre en place au lieu de l'élection et avant l'ouverture du scrutin les bulletins de vote fournis par chaque
candidat ou liste de candidats, en nombre au moins égal au nombre de membres du collège électoral,
- mettre en place, pour le second tour de scrutin, s'il y a lieu, un nombre de bulletins en blanc correspondant
au nombre d'électeurs inscrits et au nombre de candidats en présence.

Article 4 : La commission de propagande siège à la préfecture de Loir-et-Cher. 

Article  5  :  Toute  déclaration  de  candidature  vaut  implicitement  demande  de  concours  auprès  de  la
commission de propagande.

Il appartient à chaque candidat de prendre toutes dispositions pour la remise de ses circulaires et
bulletins de vote à la commission au plus tard le lundi 18 septembre 2017 à 18 heures.  

La commission n'est pas tenue d'assurer l'envoi des imprimés remis postérieurement à ces date et
heure limites.

En outre, elle n'acceptera pas de prendre en charge l'acheminement des documents dont le format, le
libellé ou l'impression ne répondent pas aux prescriptions légales ou réglementaires. 

Article 6  : Les candidats ou leurs mandataires peuvent participer, avec voix consultative, aux travaux de
cette commission.

Article 7 :  Monsieur le secrétaire général de la préfecture et Monsieur le Président de la commission de
propagande sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

2
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PREFET DE LOIR ET CHER

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Statut Définitif

Arrêté autorisant l’organisation de la course de tracteurs-tondeuses dénommée
« Les Tractodingos 41 »

Les samedi 9 et dimanche 10 septembre 2017 à MOREE

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route ;

VU le code du sport et notamment ses articles L. 331-1 et suivants, R. 331-18 à R. 331-45, A. 331-18 et A. 331-
32 ;

VU l’arrêté  préfectoral n° 41-2017-06-20-011 du 20 juin 2017, donnant délégation de signature à M. André
PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

VU la demande reçue le 27 juin 2017, présentée par M. Yann BEAURAIN, Directeur de la Maison Familiale et
Rurale  de  Saint-Firmin-des-Prés,  en  vue d'obtenir  l'autorisation  d'organiser  une  course  de  tracteurs-tondeuses
dénommée « Les Tractodingos 41 », les samedi 9 et dimanche 10 septembre 2017 au plan d’eau « La Varenne »
à MOREE ;

VU l’attestation d'assurance du 13 juillet 2017 établie par l’assurance GIE AXA France de Strasbourg (67027) ; 

VU l’engagement du 12 juin 2017 des ambulances Claude Martin (41), d’assurer la permanence ambulancière
lors de la manifestation sportive ;

VU l’engagement du 11 juin 2017 du Docteur Michel ARNEAU d’assurer  la  permanence médicale  lors  des
épreuves ;

VU  l’arrêté  du  Maire  de  Morée  N°  2017/108  en  date  du  20  juillet  2017  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement ;

VU les avis des membres de la Commission Départementale de Sécurité Routière – Section chargée de donner un
avis sur les demandes d’autorisation d’organisation d’épreuves sportives et d’homologation de circuit ;

VU l’avis du maire de Morée en date du 17 juillet 2017 ;

SUR proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme ;
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« Les Tractodingos 41  » à Morée

A R R E T E

Article 1er : M. Yann BEAURAIN, Directeur de la Maison Familiale et Rurale de Saint-Firmin-des-Prés,  est
autorisé à organiser  les  samedi 9 et  dimanche 10 septembre 2017 la  manifestation sportive dénommée « Les
Tractodingos 41 », au lieu dit « La Varenne » à Morée.

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve que l’installation soit conforme au plan joint au dossier et
notamment :
- Un passage sera laissé libre pour prévoir l’accès des secours.
Sécurité publique :
- Présence de sauveteurs et médecins.
- Protection du public, délimitation des zones d’accès du public ou d’interdiction au moyen de barrières non
renversables (type vauban et bottes de paille).
- Accessibilité des secours, DZ (dropping zone).
- Sécurité des commissaires.
- Le parcours avant le déroulement de l’épreuve sera reconnu et vérifié (vérification du respect des mesures de
sécurité, de l’état de la piste).
- L’organisateur remettra en état les voies ouvertes à la circulation publique et leurs dépendances dont il a obtenu
l’usage privatif à l’occasion de la concentration ou de la manifestation.
Les concurrents seront munis des équipements suivants :
- Un casque intégral aux normes CE comportant une visière, ou des lunettes de cross,
- Une tenue couvrant le corps. (jambes et bras protégés – pas de short, bermuda, tee-shirt...),
- Une paire de gants de protection, une paire de chaussures solides (pas de baskets, nu-pieds...).

Article 3   : L’épreuve ne devra servir qu’à des fins sportives. Les concurrents devront se conformer strictement aux
prescriptions édictées par le règlement de l’épreuve.

Article 4   : Le présent arrêté portant autorisation vaut homologation du circuit non permanent sur lequel se déroule
la manifestation, pour la seule durée de celle-ci.

 Article 5 : Une visite sur place sera effectuée par l’organisateur technique de la manifestation – M. Yann
BEAURAIN, Directeur de la Maison Familiale et Rurale de Saint-Firmin-des-Prés, chargé de s’assurer
que les règles techniques et de sécurité prescrites par le présent arrêté d’autorisation sont respectées.

Cette visite aura lieu le samedi 9 septembre 2017 à 08 h 30, en  présence, dans la mesure du possible :

- d’un représentant de la mairie de Morée,
- d’un représentant des services de gendarmerie,
- d'un représentant des services départementaux d’incendie et de secours.

Il est rappelé à l’organisateur que les prescriptions liées à la sécurité doivent être en place pendant toute la durée
des épreuves.

Si  à  l’issue  de  cette  visite,  il  apparaît  que  les  conditions  de  sécurité  ne  se  trouvent  pas  remplies  ou  que
l’organisateur  ne  respecte  pas  les  dispositions  prévues  par  la  réglementation  et  le  présent  arrêté,  l’autorité
préfectorale de permanence (Préfecture - n° 02.54.70.41.41), immédiatement informée par les représentants des
services de l’Etat présents, pourra décider l’interruption ou l’interdiction de la manifestation.

De plus, à la suite de la visite et avant le début de la manifestation,  l’organisateur remettra, par tout moyen, à
un représentant de la gendarmerie, une attestation qu'il aura reçue, précisant que toutes les prescriptions
mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.  L’original de cette attestation sera transmis à la Sous-
Préfecture de Vendôme.

Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre toutes
les mesures nécessaires qui seraient prescrites d’urgence par les services de la gendarmerie, d’incendie et de
secours  ou  de  l’équipement.  Il  devra  également  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  l’assistance
sanitaire pendant le déroulement de la manifestation.

2

PREF 41 - 41-2017-08-30-002 - Les Tractodingos 41 242



« Les Tractodingos 41  » à Morée

Article  6 :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  civile  de  l’Etat,  du  Département  ou  de  la  Commune et  de  leurs
représentants ne pourra être engagée en ce qui concerne tous les risques éventuels et notamment les conséquences
de dommages qui pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d’ordre) ou aux
biens par le fait soit des épreuves ou des essais, soit d’accident survenu au cours ou à l’occasion des épreuves.

Article 7 :  Les infractions aux dispositions du présent  arrêté seront relevées par  procès-verbal et poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 8 : L’organisateur devra, dans le mois qui suit la manifestation, rendre compte à la sous-préfecture
du déroulement  de  l’épreuve (nombre  de spectateurs et  de participants,  incidents,  interventions sanitaires,
blessés, intervention des pompiers…).

Article 9 :  M. le Sous-Préfet  de Vendôme, M. le Maire de Morée,  M. le Commandant de la Compagnie de
Gendarmerie de Vendôme, M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

qui sera également adressé à :
M. Yann BEAURAIN, Directeur de la Maison Familiale et Rurale de Saint-Firmin des Prés,

et pour information à :
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M. le Médecin
Chef du S.A.M.U., M. le Président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher, M. le représentant de l’Association
des Maires de Loir-et-Cher, M. le représentant de la Fédération Française du Sport Automobile, M. le Directeur
Départemental de la Prévention Routière -  Comité du Loir-et-Cher, M.  le Délégué Départemental de l'A.R.S. de
Loir-et-Cher.

            Vendôme le 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision ou le présent arrêté peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur –  Place Beauvau  - 75008 PARIS, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS – soit directement dans le
délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une
décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration. 
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PREF 41

41-2017-07-28-006

Medecins AP 2017 007 28

Agrément des médecins en charge des visites médicales externalisées des permis de conduire en

Loir-et-Cher
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2017-08-23-001

Arrêté déclarant cessible une parcelle de terrain incluse

dans le périmètre du projet d'aménagement de la ZAC

multi-sites sur la commune de Vineuil, au profit de 3 Vals

Aménagement
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SIDSIC

41-2017-08-25-003

Arrêté interzonal de dérogation exceptionnelle à titre

temporaire n° 17-206

à l’interdiction de circulation, à certaines périodes, des

véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC

(au titre de l’article 5-I de l’arrêté du 2 mars 2015)

SIDSIC - 41-2017-08-25-003 - Arrêté interzonal de dérogation exceptionnelle à titre temporaire n° 17-206
à l’interdiction de circulation, à certaines périodes, des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC
(au titre de l’article 5-I de l’arrêté du 2 mars 2015)
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Préfecture de la zone de Préfecture de la zone Préfecture de la zone
défense et de sécurité Nord  de défense et de sécurité Ouest de défense et de sécurité Paris

Arrêté interzonal de dérogation exceptionnelle à titre temporaire
n° 17-206

à l’interdiction de circulation, à certaines périodes,
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

(au titre de l’article 5-I de l’arrêté du 2 mars 2015)

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des préfets de
zone de défense et de sécurité ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article R.411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°16-179 du 2 septembre 2016 donnant délégation de
signature à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transport de
marchandises pour l’année 2017 ;

Considérant l’incendie dans un stockage de 50 000 m³ de copeaux de bois au sein de l’établissement PAPREC Réseau
(ICPE soumise à autorisation, non classée Seveso) sur la commune de Gasville-Oisème dans l’Eure-et-Loir (28) en
cours depuis le 21 août 2017 ;

Considérant la nécessité d’assurer la poursuite de la gestion de cet événement, y compris le week-end, avec l’ensemble
des moyens de transport nécessaires pour répondre à la présente situation de crise ;

Considérant notamment l’urgence à évacuer, pour les besoins immédiats des opérations de lutte anti-incendie, certains
déchets  stockés  sur  le  site  de  la  société  PAPREC,  ainsi  que  des  matières  solides  et  liquides  générées  par  les
interventions (matières brûlées, eaux d’extinction incendie dont le bassin de rétention arrive à saturation) ;

Considérant que la société PAPREC envisage,  pour effectuer ces  prestations,  de faire appel  à  des entreprises  de
transport situées dans les départements de l’Eure, l’Eure-et-Loir, le Loiret, l’Oise, la Seine-maritime, l’Essonne, le Val
de Marne, et des centres de déchargement situés dans les départements de la Sarthe, la Seine-Maritime, les Yvelines ;

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la cohérence des itinéraires inter-départementaux susceptibles d’être pris
par les entreprises de transport, en incluant dans le dispositif dérogatoire les départements de Seine-et-Marne, Hauts-
de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val d’Oise ;

Sur proposition de la DREAL de zone Ouest ;

ARRÊTE

Article 1er

En dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé
en charge,  la circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules participant  à la gestion de l’incendie de
l’usine PAPREC sise à Gasville-Oisème (28) et de ses conséquences immédiates, est exceptionnellement autorisée
les samedi 26 et dimanche 27 août 2017, dans les départements suivants :
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• Eure (27)
• Eure-et-Loir (28)
• Loiret (45)
• Oise (60)
• Sarthe (72)
• Seine-maritime (76)
• Seine-et-Marne (77)
• Yvelines (78)
• Essonne (91)
• Hauts-de-Seine (92)
• Seine-Saint-Denis (93)
• Val de Marne (94)
• Val d’Oise (95)

Article 2

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de l’autorité compétente, de la
conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. Une copie du présent arrêté doit se
trouver à bord du véhicule.

Article 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4

Sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de zone Ouest :

• les préfets des départements concernés,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie,

• le directeur de l’ordre public et de la circulation,

• le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne.

Fait le 25 août 2017

Po/ le Préfet de la zone Po/ le Préfet de la zone Po/ le Préfet de la zone
de défense et de sécurité  de défense et de sécurité de défense et de sécurité

Nord Ouest Paris

Jean-Christophe BOUVIER Jérôme VERSCHOOTE Marc MEUNIER
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sous préfecture de Vendôme

41-2017-08-29-003

Arrêté portant nomination des délégués de l'administration

à la commission chargée de l'établissement et de la

révision de la liste électorale pour l'arrondissement de

Vendôme pour la période 2017-2018
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sous-préfecture de Vendôme

41-2017-08-16-001

Arrêté autorisant la course dénommée "Trophée-Ouest de

Kart-Cross" - les samedi 19 et dimanche 20 août 2017 à

TROO
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2017 à TROO 287



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-08-16-001 - Arrêté autorisant la course dénommée "Trophée-Ouest de Kart-Cross" - les samedi 19 et dimanche 20 août
2017 à TROO 288



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-08-16-001 - Arrêté autorisant la course dénommée "Trophée-Ouest de Kart-Cross" - les samedi 19 et dimanche 20 août
2017 à TROO 289



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-08-16-001 - Arrêté autorisant la course dénommée "Trophée-Ouest de Kart-Cross" - les samedi 19 et dimanche 20 août
2017 à TROO 290



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-08-16-001 - Arrêté autorisant la course dénommée "Trophée-Ouest de Kart-Cross" - les samedi 19 et dimanche 20 août
2017 à TROO 291


